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AVANT-PROPOS
La franchise n’est pas seulement un système de gestion d’entreprise
au service d’une technique commerciale spécifique. Elle s’analyse
désormais en un véritable mode de vie, du fait même de la crois-
sance multiforme du contrat qui l’a vu naître. Né aux États-Unis sous
le nom de franchising, le contrat de franchise régit des activités
chaque jour plus nombreuses et diverses. Il est ainsi devenu la for-
mule d’affiliation la plus répandue en France et dans le monde.

Devant le développement du véritable phénomène commercial et
sociétal induit par un tel contrat, lui-même innomé, composite et
non soumis à une réglementation particulière, le rôle du juge —
que retrace avec précision et pertinence le bilan d’un an de ju-
risprudence réalisé par François-Luc Simon —, prend un relief par-
ticulier : on le voit, comme son office le commande, tenter d’ordon-
ner un mécanisme conventionnel au carrefour des droits des obli-
gations, de la propriété intellectuelle et de la concurrence. Il s’agit,
en effet, pour lui de retrouver l’unité et la logique conceptuelle
propre à la technique considérée au travers du foisonnement des
types de franchises auxquels elle a donné naissance et qui se dé-
clinent, selon la typologie la plus courante, en franchises de pro-
duction, de service et de distribution.

À cet effet, il lui appartient d’avoir toujours le souci de préserver
l’efficience juridique d’un tel outil contractuel dont la flexibilité in-
trinsèque a permis d’organiser et de vivifier le phénomène, à la fois
économique et commercial, du « réseau », caractéristique propre à la
distribution contemporaine.

Ce travail, le juge le mènera — et c’est la-même tout le paradoxe
apparent de la démarche — en retrouvant les « fondamentaux » du
droit des obligations et en manifestant la fécondité, sans cesse re-
nouvelée, de cette matrice du droit.

Quelques rapides exemples illustreront — du moins, je l’espère —,
mon propos. Ils correspondent aux « noeuds » de contentieux les
plus fréquents en matière de franchise ; les juridictions saisies vont
devoir trancher en recourant — et la jurisprudence citée dans cet
ouvrage le démontre avec acuité —, au classicisme retrouvé et « bien
tempéré » de la théorie générale des obligations.

C’est tout d’abord la jurisprudence de la Cour de cassation qui rap-
pelle, contrainte par la persistance d’un certain tropisme
« subjectiviste » des juges du fond, que nul vice du consentement de
la part du franchisé ne saurait s’inférer du seul manquement du
franchiseur à son obligation d’information précontractuelle telle que
prévue par la loi dite Doubin et codifiée à l’article L. 330-3 du Code
de commerce. Ainsi se trouve évitée, grâce aux principes énoncés
par les articles 1109 et suivants du Code civil, toute dérive du droit
des affaires vers celui de la consommation et tout risque d’assimi-

lation à un simple consommateur du commerçant indépendant que
demeure le franchisé.

De la même façon, en cours d’exécution du contrat, le principe de
l’intangibilité de celui-ci énoncé par l’article 1134, alinéa 1 du Code
civil servira à exclure qu’une partie puisse refuser — argument ré-
gulièrement soulevé par les franchisés — d’appliquer l’engagement
souscrit en raison du déséquilibre qui l’affecterait depuis sa signa-
ture, sauf à la partie se déclarant lésée de démontrer avoir été vic-
time de manoeuvres dolosives de la part de son cocontractant lors
de la formation du contrat.

Il n’est peut-être pas sans intérêt non plus de relever ici que l’arti-
cle 1131 du Code civil est devenu l’instrument le plus utile pour
moraliser la franchise en l’absence d’originalité du savoir-faire trans-
mis, essence même de tout contrat de franchise. En ce cas, l’enga-
gement considéré, dont la finalité même est l’exploitation par le
franchisé d’un savoir-faire qui, théoriquement, doit être substantiel,
en procurant à celui qui le reçoit un avantage concurrentiel, éprouvé
et identifié, sera regardé comme dépourvu de cause et pourra être
annulé.

C’est ainsi également qu’au-delà de l’originalité du concept de fran-
chise, la clause de non-réaffiliation insérée dans quasiment tous les
contrats est soumise au classicisme contentieux du principe de
proportionnalité et de nécessité, comme toute autre clause de non-
concurrence ; l’interdiction d’affiliation à un réseau concurrent faite
au franchisé sera, par suite, jugée non proportionnée à la sauve-
garde des intérêts légitimes du franchiseur dès lors que la possibilité
laissée au franchisé d’exercer son activité hors de tout réseau de-
meure purement formelle.

Enfin, le juge se servira du tout aussi traditionnel concept de l’abus
de droit pour rechercher l’éventuelle responsabilité du franchiseur
en cas de non-renouvellement d’un contrat de franchise, bien qu’il
n’existe aucun « droit » à celui-ci.

Ces quelques exemples ne peuvent à l’évidence qu’être réducteurs
au regard de la richesse foisonnante du bilan jurisprudentiel, véri-
table panorama du droit en action, présenté et commenté par
François-Luc Simon, et indispensable pour appréhender le droit
prétorien de la franchise tel qu’il s’invente au quotidien.

Louis Josserand n’écrivait-il pas déjà, dans son Cours de droit civil
positif, que le droit est tel que la jurisprudence « le comprend et
l’aménage, les documents législatifs n’étant que des matériaux dont
l’assemblage et la mise en oeuvre lui sont confiés » ? Tel m’apparaît
en tout cas être spécifiquement le cas en droit de la franchise.

Jean-Claude MAGENDIE
Premier président de la Cour d’appel de Paris
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INTRODUCTION
Nous voilà parvenus au troisième numéro spécial annuel consacré
à l’examen de la jurisprudence rendue en matière de franchise.

Le premier numéro, préfacé par le premier président de la Cour de
cassation d’alors, Guy Canivet (1), avait marqué le point de départ
des études que Les Petites Affiches ont bien voulu me confier ré-
gulièrement depuis lors. Par ce premier numéro, il s’agissait
essentiellement de présenter les très nombreuses décisions de jus-
tice rendues en matière de franchise au cours l’année écoulée, en
les regroupant de manière ordonnée, en les commentant par l’ana-
lyse de leur motivation, appréciée à la fois — et principalement —
sous l’angle du droit commun, mais aussi par référence aux déci-
sions rendues par le passé.

Le deuxième numéro, préfacé par le premier président de la Cour
de cassation, Vincent Lamanda (2), était comparable au précédent
quant à la méthode employée. Il s’en différenciait toutefois, tant sur
le fond, par l’examen de problématiques nouvelles, que sur la forme,
notre attention s’étant portée à la fois sur la jurisprudence publiée
mais aussi sur les décisions inédites rendues par les juridictions du
fond, rendues accessibles au plan national par la remarquable base
de données de la Cour de cassation. Ce faisant, la multitude des
décisions analysées l’an passé, 115 exactement, avait permis d’en-
richir l’analyse.

Qu’en est-il alors de ce nouveau numéro spécial ?

Bien évidemment, j’ai souhaité reprendre l’ensemble des pro-
blématiques juridiques actuelles, toujours sous un angle théorique
et pratique, en m’efforçant d’offrir une photographie détaillée et
complète de la jurisprudence récente, par l’analyse des décisions
rendues de juin 2007 à juin 2008, soit 121décisions commentées
cette année. Cette analyse demeure articulée autour des principaux
thèmes qui animent la matière, relatifs à l’identification du contrat
de franchise, sa formation, son exécution, sa circulation, son ex-
tinction, sans oublier les questions — aussi sérieuses que spécifi-
ques — relatives aux procédures collectives ainsi qu’au contentieux
étatique et arbitral.

J’ai également continué à mettre en évidence la myriade de droits
que le juge applique au quotidien ; ce juge qui, constamment, fonde

ses décisions sur le droit commun, j’entends par là le droit des obli-
gations, la technique contractuelle, le droit commercial, le droit des
sociétés, le droit de la concurrence (interne et communautaire), le
droit de la consommation, le droit de la propriété intellectuelle, le
droit du travail, le droit des procédures collectives, le droit fiscal, le
droit de la preuve, le droit processuel, le droit international ; ce juge
qui, jour après jour, litige après litige, participe activement — et
souvent de manière décisive — à la construction cohérente du droit
appliqué au contrat de franchise ; ce juge, qui appréhende ce do-
maine du droit dans son application la plus concrète, en ramenant
la théorie aux difficultés journalières ; ce juge, bâtisseur du droit de
la franchise.

L’accent a donc été porté cette année sur l’importance capitale du
droit commun ; droit commun, auquel le juge se réfère de manière
incessante ; droit commun, indispensable à la compréhension de la
jurisprudence ; droit commun, déterminant pour la maîtrise du droit
positif, l’anticipation des solutions à venir, et la rédaction des diffé-
rents actes juridiques que nous élaborons en pratique ; droit com-
mun, sans lequel le droit de la franchise ne serait pas. C’est ce qui
explique la longueur accrue de cette nouvelle étude par rapport
aux précédentes, étude suffisamment longue pour analyser en droit
les décisions commentées, mais suffisamment courte — aussi —
pour en permettre une lecture rapide, du moins sur les réponses
apportées aux questions qui viennent d’être posées en jurisprudence.

Si une étude à paraître prochainement se propose d’apporter une
analyse bien plus exhaustive et approfondie du droit de la franchise
par l’examen rétrospectif des vingt années de jurisprudence ren-
dues depuis l’entrée en vigueur de loi Doubin (3), ce nouveau nu-
méro spécial a l’ambition plus modeste de rendre hommage à la
jurisprudence et d’honorer ainsi, comme il se doit, ce juge qui « tou-
jours décide » (4).

François-Luc SIMON
Docteur en droit
Avocat à la Cour

(1) G. Canivet, Le contrat de franchise : un an d’actualité, numéro spécial, LPA 2006, no 224, p. 5.

(2) V. Lamanda, Droit de la franchise, numéro spécial, LPA 2007, no 229, p. 7.

(3) F.-L. Simon, Théorie et pratique du droit de la franchise, Éditions Joly, à paraître, février 2009.

(4) Nous reprenons ici l’une des formules du premier président Pierre Drai.
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